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AÂRIL. 26 Ordre aux habitants de la basse-ville de net'oyer
le: rues des pailles et fumier qui peuvent s'y trou-

àer, i pcine de dix livres d'3mende....... ...... 37 y.
MA. 11 Détention de deux sauvages en prison, sur leur

refus de déclarer qui leur a donné des boissons. 7 V.
12 Interrogatoire des dits deux sauv:ges lesquels

déclarent que c'est le -soldat Rouvray qui leur a
vendu de la boisson;-ils sont élargis............. 38 R.

" 12 Amende de dix livres pour chaque bête aumaille
troivéce ci dommage. a.. ...... ....... ...... 38 .

" 26 Confirmation de la nonination faite par M. le
gouverneur et .M. l'évêque, lors do leur récent
voyage à Montréal, de Nicholas de Modouchy à
l'oiiiee de greffier de la sénéchaussée de Montreal.. 38 V.

" 26 Distribution de trois cents personnes envovées
par Sa b M ajesté. ............... 39 R.

26 Amende de 10 livres contre Mathurin Blouard,
pour s'être yvré et gâte de boisson... ....... ......... 39 V.

J[IN 10 Ordre de payer la somme de 3 livres à ebch un
des 20 soldats qui ont fait le voyageà Trois-Rivières
et à M ontréal......... .............. . . ............... 39 V .

" 10 Cassation <le l'arrêt imposant 10 p. 100 sur. les
.marchandises venues de France ; et pour le .pie
ment des créanciers e la communalité (colonie),
la levee s'en fera sur les vins et e:ix-de-vie ainsi
que le Conseil lu jug ra convenable..............40 R.

" 10 Arrêt di Conseil qui règle le fret des marcihan-
dises appiortées de Franice à 60 livres le tonneau. c 40 V.

18 Lettre du Conseil . à Sa Majesté au sujet 'des
hommes envoyes en ce pays. 1......................... 41 R.

18 Lettre à Monseigneur Colbert sur le même sujet. 43 R.
" 18 Ordre au fermier de payer au Sieur Gitflu'd 60

écus pour maçonnerie au Château St. Louis...... 45 R.
a. Bêtes aninailles. ancien ott signifiiint gros animaux dome.stiques.
b. Une partie stait arrivée par le navire Le Noir," de llollande. enîvnyc'e par le SieuirFillye

de Dieppe, psar ordre de le reton, Guenet. Buteau et .lichel, de Rouen. Lo Conseil d'.eida
que les deux tiers devaient re.ter à Québec et aux envirs'ns, un sixièmo devait aller à Trois-
E!vières et au Cap le la Mîgdeleine, et l'autre sixième à Mintréal. Cei.x des habitants qui
les engaLgotiont devaient payetr au f..riiiier dus droits, de la Chesnsye, 35 livres à eux anicies
ou Franice, plus dix souus po1urchaqju, jouir qu'ils seraient rostés à bord du navire depuis leur
arriv.- s Québee. Truis-iRivières ou Msîntrsal.

c. Cet arrêt fit port' sur la plainte de Mlle. Mrnce et du sieur de. St. André, de Montré5al
qui étaient veiius te Fran--e sur le vaisea I Le Noir ", et qui -e plaignai'.nt-d'avoir été Eur-
chasrg'u tsar le P.:ispitaii.e Filiye pOUr les eTets q1u'ils ivaienît aLprt.«s avec eux.

d. Ces deux lettres qui sans étro identique< expriment à peu près la même chose, et qui
furein ieag- e p ir R-buer deo Villeray. à la demande dii g.uvernieur et du Conseil. sont pour
relu-reier Liiai XIV et Colbert des•envois d'hommes. Il y est dit, que - ceux env.y-s l'année
deriii.re étaienit hi pltpast dusjeiines gens, cler.ec, escsiiers oit.de cette natuse dont la imeilleure
parti- n'ar.sient j:imais travaillé, tanlis que ceux le cette année sont fitî et vigoureux.
" Nous le platçui cirez les anciens labitaints. par cet or-ire nisus dtsfnnsiiS mfoyong aux anciens
habitants d s'avaicer leurs travaux. ùt aux nouveaux venus de s'inistruire en cette nuatîre de
travail que ..- milleur limiiiiies de Fiance venants en ce pays seraient nécessités d'spprendre,
du teliu façnti que la piremnièýre annèu ce qu'ils font ne vault pis la msitiê des gages qsî'on leur
payo qui sunt. depuis 20 écus jusqu'à 430 par an pour 3 ans." (Texte de la lettre à Colbert.)


